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Annexe 1 : Tableau synthèse des consultations 

Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

SAE (SECOFI 
BENIN) 

18/08/2025 
Abomey-

Calavi 

 Implication des parties prenantes 
Il est recommandé d’impliquer davantage certaines parties 
prenantes clés dans la mise en œuvre du projet WEDAF, 
notamment : 

 les banques partenaires des PME, 

 les Systèmes Financiers Décentralisés (SFD), 

 l’Agence de Promotion des Investissements et des 
Exportations (APIEx), 

 la Direction Générale des Impôts (DGI), 

 les Agences Territoriales de Développement Agricole 
(ATDA), 

 le Fonds National de Développement Agricole (FNDA), 

 les collectivités locales, 

 les Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI), 

 les Centres de Métiers d’Artisanat (CMA). 

 Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Il est suggéré d’installer des points focaux dans toutes les 
localités d’intervention afin de faciliter la collecte et le 
traitement des plaintes des bénéficiaires du projet WEDAF. 

 Attentes vis-à-vis du projet 

Les recommandations 
seront intégrées dans la 
stratégie de mobilisation et 
de partenariat du WEDAF 
afin d’assurer une meilleure 
implication des acteurs clés 
et un fonctionnement 
efficace du MGP. 

Identifier les SAE 
par zone, organiser 
un atelier national 
avec elles 
Mettre en place les 
points focaux du 
MGP dans chaque 
localité 
d’intervention. 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

 mettre en place un réseau des Structures d’Appui aux 
Entreprises (SAE) sélectionnées pour favoriser le 
partage d’expériences ; 

 renforcer les capacités des SAE sur des thématiques 
clés : entrepreneuriat, accès au financement, 
réseautage et accès aux marchés ; 

 doter les SAE de moyens matériels et financiers pour 
améliorer leur efficacité ; 

 répartir les SAE par zones afin d’assurer une 
couverture nationale équilibrée. 

Femmes 
entrepreneures 
réunies au sein 

de la FEFA 

20/08/2025 
Cotonou 

La rencontre a tout d’abord permis de mieux cerner le rôle et 
la mission de la FEFA, reconnue comme la première grande 
association de femmes entrepreneures (2012-2017). Ses 
principales actions portent sur la promotion de 
l’entrepreneuriat féminin, la formation et l’appui aux femmes 
entrepreneures, ainsi que le renforcement des capacités en 
gestion d’entreprise. 
Cependant, certaines limites ont été relevées dans 
l’écosystème entrepreneurial actuel. Il a notamment été 
souligné que les entreprises dites « championnes » n’assument 
pas suffisamment leur rôle de mentorat auprès des petites 
entrepreneures, ce qui freine leur progression. De plus, la 
mauvaise foi de certains entrepreneurs, qui ne respectent pas 
leurs engagements financiers, compromet la crédibilité et les 
partenariats entre acteurs. 

 Attentes vis-à-vis du projet 

Face à ces constats, les participantes ont formulé plusieurs 
recommandations, parmi lesquelles : 

Les préoccupations 
exprimées seront prises en 
compte, notamment la 
création d’un cadre 
fédérateur et l’accent sur le 
suivi post-financement. 

Élaborer un 
mécanisme de suivi 
rapproché 
Intégrer des coachs 
femmes dans les 
programmes 
Impliquer 
directement les 
associations dans 
les comités de 
gestion des 
plaintes. 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

 créer une association fédératrice regroupant les 
entreprises dirigées par des femmes pour favoriser 
l’émergence d’« entreprises championnes » à fort 
potentiel ; 

 instaurer un cadre de dialogue permettant de 
rassembler les entreprises, réduire les tensions et 
créer un terrain d’entente propice à la coopération ; 

 adapter les appuis aux réalités du terrain et au vécu 
quotidien des femmes entrepreneures afin de mieux 
répondre à leurs besoins concrets ; 

 encourager l’usage des plateformes numériques de 
vente pour faciliter l’écoulement des produits des 
entrepreneures et commerçantes ; 

 désigner un point focal spécifiquement chargé de la 
gestion des plaintes liées au projet ; 

 assurer un suivi post-financement des femmes 
bénéficiaires pour garantir une utilisation efficace des 
ressources ; 

 recruter des coachs femmes pour accompagner les 
entrepreneures, afin de favoriser une meilleure 
appropriation des formations ; 

 mettre en place des dispositifs de suivi adaptés pour 
les femmes auto-déployées ou en situation de 
vulnérabilité ; 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

 associer directement les organisations de femmes aux 
comités de gestion des plaintes, pour renforcer leur 
participation et leur représentativité. 

Chef d’Agence 
ANPE 

Atlantique 2 

20/08/2025 
Cotonou 

La rencontre a permis d’aborder plusieurs aspects essentiels 
pour la réussite du projet WEDAF, notamment en matière de 
ciblage des bénéficiaires, de mécanismes de gestion des 
plaintes (MGP) et d’implication des acteurs locaux. 

1. Sélection et ciblage des bénéficiaires 

 Associer les Unités Locales de Promotion des 
Entreprises (ULPE) et les collectivités locales au 
processus de sélection des entrepreneures afin de 
garantir un choix transparent et crédible. 

 Définir des critères de sélection clairs et rigoureux, 
permettant d’identifier les véritables bénéficiaires qui 
ont réellement besoin d’accompagnement. 

 Accorder une attention particulière aux primaux, en 
menant un travail à la base pour les amener à démarrer 
leurs activités. 

2. Dispositif de Gestion des Plaintes (MGP) 

 Mettre en place un MGP simple, inclusif et facilement 
accessible à toutes les parties prenantes. 

 Prévoir un numéro vert comme canal de 
communication direct pour recueillir les plaintes et 
préoccupations. 

Le WEDAF va s’engager à 
adopter une approche 
inclusive et de proximité en 
impliquant les ULPE, les 
collectivités locales et en 
adaptant le MGP aux 
femmes vulnérables. 

Définir les critères 
de sélection avec 
les ULPE 
Mettre en place un 
numéro vert pour 
les plaintes 
Organiser des 
campagnes de 
sensibilisation 
auprès des 
conjoints des 
bénéficiaires. 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

 Donner un rôle central aux comités locaux de gestion 
dans le règlement des plaintes, afin de rapprocher le 
dispositif des communautés. 

 Créer un mécanisme spécialement adapté aux femmes 
vulnérables (personnes âgées, femmes handicapées, 
etc.), pour s’assurer qu’elles puissent aussi exprimer 
leurs préoccupations sans barrière. 

3. Sensibilisation et inclusion sociale 

 Mener des campagnes de sensibilisation auprès des 
conjoints des femmes entrepreneures, surtout dans les 
zones à forte dominance patriarcale, afin de faciliter 
l’acceptation et la réussite du projet. 

4. Implication d’acteurs de l’écosystème 

 Élaborer le processus de mise en œuvre en 
collaboration avec des acteurs pertinents de 
l’écosystème entrepreneurial, tels que CARE Bénin (via 
le projet MIHR), qui disposent déjà d’expériences et de 
pratiques réussies dans l’appui à l’entrepreneuriat 
féminin. 

En résumé, la Cheffe de l’ANPE Atlantique a insisté sur la 
nécessité d’une approche inclusive et de proximité, à travers 
l’implication des collectivités et ULPE, un MGP accessible et 
adapté aux plus vulnérables, une sélection rigoureuse et 
équitable des bénéficiaires, ainsi que la prise en compte des 
dimensions socioculturelles et partenariales pour garantir la 
réussite du WEDAF. 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

Réseau WIN 
Bénin 

21/08/2025 
Cotonou 

La séance d’échanges avec le Réseau WIN Bénin a permis de 
mieux comprendre son rôle, ses acquis et ses attentes vis-à-
vis du projet WEDAF. WIN Bénin est une organisation de 
référence dans l’écosystème entrepreneurial féminin du pays. 
Depuis sa création, il a déjà accompagné plus de 30 000 
femmes entrepreneures et dispose d’une base de données 
riche et actualisée sur les femmes entrepreneures à l’échelle 
nationale, ce qui constitue un atout majeur pour tout projet 
ciblant l’entrepreneuriat féminin. 
Le réseau a exprimé sa satisfaction de voir le projet WEDAF 
s’inscrire en cohérence avec ses missions, notamment la 
promotion de l’entrepreneuriat féminin, le renforcement des 
capacités et la mise en réseau des femmes entrepreneures. 
Au cours des discussions, WIN Bénin a formulé plusieurs 
recommandations stratégiques pour renforcer l’impact du 
projet : 

1. associer les réseaux et associations de femmes 
entrepreneures dans la mise en œuvre du WEDAF afin 
de faciliter l’identification et la mobilisation des 
bénéficiaires, tout en garantissant une meilleure 
représentativité ; 

2. créer un creuset de dialogue régulier entre les femmes 
entrepreneures afin de favoriser l’échange 
d’expériences, la résolution collective des difficultés et 
le développement de synergies ; 

3. capitaliser sur les acquis et la base de données du 
Réseau WIN pour atteindre efficacement les 
bénéficiaires du WEDAF ; 

  



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

4. prévoir un appui institutionnel et technique en faveur 
des associations féminines actives dans le secteur de 
l’entrepreneuriat, afin de renforcer leur capacité 
d’accompagnement de leurs membres ; 

5. mettre en place un système de communication et de 
dialogue permanent entre les bénéficiaires du WEDAF 
et son unité de gestion, afin d’assurer une circulation 
fluide des informations et une meilleure prise en 
compte des préoccupations des entrepreneures. 

En somme, la rencontre avec WIN Bénin a confirmé 
l’importance de s’appuyer sur les acteurs déjà actifs et 
expérimentés de l’écosystème entrepreneurial féminin. Les 
recommandations formulées soulignent la nécessité pour le 
projet WEDAF d’adopter une approche inclusive, participative 
et orientée vers la capitalisation des expériences existantes. 

Femmes 
entrepreneures 
réunies au sein 
de l’ONG Dieu 

d’Amour 

23/08/2025 
Abomey-

Calavi 

La rencontre a débuté par une présentation du projet WEDAF 
par le consultant, dont l’objectif était de sensibiliser les 
participantes sur les composantes du projet, de recueillir leurs 
préoccupations et d’identifier leurs attentes concernant l’accès 
au financement et l’accompagnement. 
Les échanges ont permis de relever plusieurs points essentiels 
: 

 Les participantes ont exprimé leur satisfaction quant à 
l’initiative et ont souligné que ce projet représente une 
opportunité réelle pour soutenir les femmes 
entrepreneures dans la consolidation et le 
développement de leurs activités. 

Les attentes liées à la 
transparence, à l’accès au 
financement et à 
l’accompagnement seront 
intégrées aux dispositifs du 
projet. 

Définir un 
mécanisme de 
communication 
claire et régulière 
avec les 
bénéficiaires 
Prévoir un suivi 
rapproché des 
femmes vulnérables 
dans leurs relations 
avec les SFD 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

 Elles ont insisté sur la nécessité d’un accompagnement 
effectif, notamment durant la phase de mise en œuvre, 
afin d’éviter que le projet ne reste à l’état de promesse. 

 Certaines intervenantes ont exprimé une crainte liée 
aux expériences passées, marquées par des 
promesses non tenues dans d’autres projets similaires. 
Elles ont donc recommandé que le projet offre des 
garanties de crédibilité et de transparence. 

 Les participantes ont également mis en avant le besoin 
de faciliter l’accès aux crédits, en plaidant pour des 
conditions adaptées à leurs réalités. Une attention 
particulière a été demandée pour les femmes âgées et 
vulnérables qui rencontrent souvent des difficultés 
dans leurs relations avec les SFD. 

En conclusion, la consultation a montré une forte adhésion des 
femmes entrepreneures à la philosophie du projet WEDAF, 
tout en mettant en lumière leurs attentes prioritaires : un 
accompagnement concret, un accès effectif et simplifié au 
financement, et une gestion transparente pour restaurer la 
confiance envers les initiatives de soutien aux femmes. 

CIF Assurance 
26/08/2025 

Abomey-
Calavi 

Dans le cadre du projet WEDAF, une rencontre a eu lieu avec 
un représentant de CIF Assurances Vie afin d’explorer les 
synergies possibles pour renforcer l’inclusion financière des 
femmes entrepreneures. 
Au cours de son intervention, le représentant a rappelé que 
CIF Assurances Vie accorde une importance particulière à 
l’éducation financière de ses clients, préalable indispensable 
avant toute souscription à ses produits. Cette démarche vise 
à garantir une meilleure compréhension des services proposés 

Le projet pourrait accueillir 
favorablement la 
complémentarité avec la 
micro-assurance et 
l’éducation financière 
proposées par CIF 

Explorer un 
partenariat avec CIF 
et la FECECAM pour 
intégrer la micro-
assurance aux 
dispositifs de 
financement du 
projet 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

et à favoriser une gestion responsable des ressources, compte 
tenu des réalités socio-économiques rencontrées sur le 
terrain. 
Il a également mis en avant le partenariat stratégique avec la 
FECECAM, qui constitue un levier essentiel pour l’accès au 
financement. En cas d’octroi de crédits, les bénéficiaires 
disposent généralement d’un compte ouvert auprès des SFD, 
ce qui permet un prélèvement direct et sécurisé pour le 
remboursement des prêts. Cette approche contribue à réduire 
les risques de défaut et facilite la confiance mutuelle entre les 
institutions financières et les femmes entrepreneures. 
Par ailleurs, il a été souligné que CIF Assurances Vie intervient 
principalement dans le domaine de la micro-assurance, rendant 
ses produits plus accessibles aux femmes entrepreneures, 
notamment celles qui se trouvent dans la phase de démarrage 
de leurs activités. Ce positionnement permet de couvrir des 
risques essentiels et d’offrir une certaine sécurité financière 
aux bénéficiaires, favorisant ainsi la pérennité de leurs 
initiatives économiques. 
En conclusion, la rencontre a mis en évidence la 
complémentarité entre les interventions du projet WEDAF et 
l’offre de services de CIF Assurances Vie. L’intégration 
d’acteurs spécialisés dans la micro-assurance et l’éducation 
financière constitue une piste importante pour renforcer 
l’écosystème de soutien aux femmes entrepreneures et 
faciliter leur accès durable au financement. 

Projet FP2E _ 
Sèmè City 

27/08/2025 
Cotonou 

La séance a débuté par les remerciements adressés au 
consultant et aux participants pour leur disponibilité. Le chef 
de mission du Projet FP2E a invité l’équipe à présenter le 
projet WEDAF afin de mieux cerner ses objectifs et modalités 
de mise en œuvre. 

Le consultant reconnaît la 
pertinence des leçons du 
FP2E et propose une 
collaboration pour renforcer 
l’accompagnement des 
femmes porteuses de 

Mettre en place un 
cadre de 
collaboration formel 
avec Sèmè City 
Cibler les femmes 
innovantes 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

Le consultant a exposé le projet dans son ensemble, en 
mettant en avant ses objectifs, ses avantages attendus et les 
attentes vis-à-vis des parties prenantes. À la suite de cette 
présentation, les échanges ont permis de recueillir les 
observations et recommandations des participants. 
Les représentants du Projet FP2E ont salué cette initiative qui 
s’inscrit en cohérence avec les programmes déjà en cours dans 
le pays, notamment ceux visant à soutenir les entrepreneurs 
en phase de démarrage. Ils ont rappelé que leur propre 
dispositif repose sur plusieurs composantes, comprenant des 
programmes de subventions déjà opérationnels, et vise à 
accompagner les entrepreneurs à travers des diagnostics 
approfondis, l’identification et la valorisation des innovations. 
Ils ont souligné que la collaboration avec le WEDAF pourrait 
être particulièrement pertinente si les bénéficiaires ciblés sont 
des femmes porteuses de projets innovants. 
Au terme des échanges, plusieurs recommandations ont été 
formulées : 

 identifier en amont les cibles prioritaires à 
accompagner ; 

 associer les structures spécialisées dans la sélection 
des bénéficiaires ; 

 privilégier un accompagnement qualitatif et un suivi 
rapproché plutôt qu’un appui de masse ; 

 tirer les enseignements des projets déjà mis en œuvre, 
notamment le projet FP2E, afin de renforcer la 
pertinence et l’efficacité du WEDAF. 

projets innovants par le 
WEDAF. 

Intégrer les bonnes 
pratiques du FP2E 
dans le dispositif du 
projet. 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

ULPE Abomey-
Calavi 

28/08/2025 
Abomey-

Calavi 

La rencontre avait pour but de présenter le projet WEDAF, ses 
objectifs et ses attentes, ainsi que de recueillir les avis et 
recommandations de l’Unité Locale de Promotion des 
Entreprises (ULPE) sur les modalités de mise en œuvre et de 
sélection des bénéficiaires. 
Après une brève présentation du projet WEDAF et de ses 
composantes, les échanges ont permis de discuter de 
l’importance de l’appui aux femmes entrepreneures et des 
mécanismes les plus adaptés pour assurer une mobilisation 
efficace des parties prenantes. 
Recommandations formulées 
Plusieurs points d’attention ont été soulignés et des 
recommandations ont été formulées à l’endroit du projet, 
notamment : 

 identifier les bénéficiaires en amont et à la base, en 
s’appuyant sur les faîtières et associations de femmes 
entrepreneures ; 

 collaborer avec l’APIEx et les Centres Locaux de 
l’Entreprenariat (CLE) afin d’optimiser la sélection des 
cibles ; 

 utiliser des canaux de communication adaptés tels que 
les radios communautaires, les plateformes digitales 
et le réseautage ; 

 accorder la priorité aux femmes entrepreneures en 
phase de démarrage ou d’amorçage plutôt qu’aux 
entreprises déjà consolidées ; 

Le projet tiendra compte des 
ULPE dans la sélection des 
bénéficiaires et utilisera des 
canaux de communication 
adaptés 

Formaliser la 
collaboration avec 
les ULPE, 
Mobiliser les radios 
communautaires et 
plateformes 
digitales 
Prioriser les femmes 
en démarrage. 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

 impliquer systématiquement les ULPE dans les 
communes lors du processus de sélection des 
bénéficiaires. 

La rencontre a permis de confirmer la pertinence du projet 
WEDAF dans le soutien à l’entrepreneuriat féminin. L’ULPE a 
exprimé son entière disposition à accompagner le projet, 
notamment dans l’identification et la mobilisation des 
bénéficiaires au niveau local. 

INStaD 29/08/2025 
Cotonou 

La séance a permis de présenter le projet WEDAF, ses 
orientations et de discuter des possibilités de collaboration 
avec l’Institut National de la Statistique et de la Démographie 
(INStaD). 
Après la présentation du projet, l’INStaD a exprimé son intérêt 
pour cette initiative et a marqué sa disponibilité à 
accompagner sa mise en œuvre, notamment dans les 
domaines relevant de ses compétences techniques. 
Axes potentiels d’appui identifiés 
L’INStaD a souligné plusieurs contributions possibles, parmi 
lesquelles : 

 l’appui au ciblage des bénéficiaires du projet ; 

 la réalisation d’études d’évaluation intermédiaires, 
notamment les études de référence de base ; 

 la mise à disposition de données statistiques 
pertinentes sur les femmes entrepreneures ; 

 la cartographie des entreprises dirigées par des 
femmes au Bénin. 

Recommandations formulées 
En complément, l’INStaD a proposé que le projet WEDAF : 

L’appui technique de 
l’INStaD pourra être 
mobilisé pour le ciblage, les 
études d’évaluation et la 
mise à disposition de 
données statistiques. 

Élaborer un 
protocole de 
collaboration avec 
l’INStaD 
Prévoir un appui 
logistique et 
financier ciblé 
Intégrer ses 
données dans la 
cartographie des 
femmes 
entrepreneures 



Partie 
prenante 

(groupe ou 
individu) 

Dates et lieu 
des 

consultations 
Synthèse des commentaires Réponse de l’équipe de 

projet 

Action(s) de 
suivi/Étapes 
suivantes 

 mette en place un mécanisme de sensibilisation des 
PME ; 

 apporte un appui matériel et financier aux activités 
statistiques menées par l’institution ; 

 finance des voyages d’études sur la gestion des 
systèmes d’information sur les PME et sur l’intelligence 
artificielle. 

La rencontre a permis de mettre en évidence la valeur ajoutée 
de l’INStaD dans le dispositif de mise en œuvre du WEDAF, en 
particulier dans la production et la diffusion de données 
statistiques fiables pour éclairer la prise de décision. 

FECECAM 
01/09/2025 

Abomey-
Calavi 

La séance avait pour but de présenter le projet WEDAF aux 
responsables de la FECECAM, de recueillir leurs observations 
sur les modalités de financement et d’identifier leurs attentes 
en lien avec la mise en place du projet. 
Déroulement 
La réunion a débuté par des mots de bienvenue et de 
remerciement, suivis d’une présentation détaillée du projet par 
le consultant. Cette présentation a porté sur les objectifs 
globaux du projet, ses avantages attendus, ainsi que les 
attentes vis-à-vis des partenaires financiers et institutionnels. 
Après l’exposé, les responsables de l’institution ont partagé 
leurs points de vue et recommandations. 
Les responsables ont salué l’initiative, en soulignant qu’elle 
constitue une opportunité importante pour le financement des 
femmes entrepreneures. Ils ont réaffirmé la disponibilité de 
leur institution à accompagner le projet, sous réserve que les 
conditions soient favorables et que la durabilité soit intégrée 
dans sa conception et sa mise en œuvre. 
Recommandations principales 

L’équipe a remercié 
l’institution pour son 
ouverture et sa disponibilité 
à accompagner le projet. Elle 
a précisé que les conditions 
de financement, le rôle des 
SAE et les mécanismes de 
remboursement seront 
intégrés dans la conception 
du dispositif. 

- Intégrer les 
recommandation
s dans la 
structuration du 
MGP et du 
dispositif de 
crédit. 

- Associer la 
FECECAM aux 
discussions 
techniques sur les 
modalités de 
financement. 

- Prévoir un 
mécanisme de 
gestion des 
plaintes (numéro 
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 Sensibiliser les bénéficiaires afin qu’elles s’habituent 
aux conditions de financement appliquées par les 
institutions. 

 Veiller à la manière dont les Structures d’Appui aux 
Entreprises (SAE) seront associées au montage des 
dossiers de crédit. 

 Mettre en place des mécanismes adaptés pour assurer 
le remboursement des prêts par les bénéficiaires. 

 Instaurer un dispositif de gestion des plaintes simple 
et accessible (plateforme dédiée, groupe de 
communication en ligne, numéro vert, etc.). 

 
La rencontre a permis d’établir un dialogue constructif et de 
poser les bases d’une collaboration potentielle. Les échanges 
ont mis en lumière la volonté de l’institution de participer 
activement au projet, tout en insistant sur la nécessité 
d’intégrer des mécanismes clairs de pérennisation, de gestion 
des risques et de suivi des bénéficiaires. 

vert, plateforme 
digitale). 

CCIB 03/09/2025 
Cotonou 

La rencontre s’est tenue dans le cadre des consultations sur 
le projet WEDAF. Elle avait pour but de présenter le projet aux 
représentants consulaires, de recueillir leurs avis et 
préoccupations sur les mécanismes de financement envisagés, 
ainsi que d’identifier leurs attentes pour une meilleure mise en 
œuvre. 
La séance a démarré par les salutations d’usage, suivies de la 
présentation du projet par le consultant. L’exposé a porté sur 
les objectifs, avantages et impacts attendus du WEDAF. Après 
cette présentation, la représentante de l’institution consulaire 
a réagi et formulé plusieurs propositions. 
 
L’initiative a été saluée comme une opportunité importante 
pour stimuler les activités des femmes entrepreneures. 

L’équipe a salué l’expérience 
de l’institution dans 
l’accompagnement des 
femmes entrepreneures et a 
confirmé que la CCIB sera 
impliquée comme acteur clé 
du projet. Les propositions 
relatives à la mobilisation, la 
digitalisation et l’inclusion 
seront prises en compte. 

- Intégrer ses 
recommandation
s (digitalisation, 
sensibilisation, 
appui 
fiscal/financier). 

- Mettre en place 
un cadre de 
dialogue régulier 
avec les 
associations et 
groupements de 
femmes via la 
CCIB. 
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L’institution a rappelé son expérience dans l’accompagnement 
et le suivi de ce public cible et a exprimé sa disponibilité à 
collaborer avec le projet. Elle a insisté sur l’importance que 
son organisation soit considérée comme un acteur à part 
entière dans la gouvernance du projet, et non uniquement 
comme une partie prenante secondaire. 
Propositions et recommandations 

 identifier et sensibiliser les femmes entrepreneures, y 
compris celles issues de l’informel, et encourager leur 
formalisation ; 

 former les bénéficiaires sur l’éducation fiscale, 
financière et les pratiques de gestion ; 

 promouvoir le marketing digital et l’utilisation des 
réseaux sociaux comme leviers de développement 
commercial ; 

 créer un guichet unique de propriété intellectuelle 
pour protéger les innovations des femmes 
entrepreneures ; 

 intégrer la gestion des risques liés au commerce et au 
changement climatique ; 

 instaurer une boîte à suggestions et un numéro vert 
accessible à toutes les bénéficiaires ; 

 organiser des rencontres régulières avec les 
groupements et associations de femmes pour recueillir 
leurs besoins et attentes ; 

 accorder une attention particulière aux femmes 
analphabètes ou peu instruites lors de la sélection des 
bénéficiaires. 

La rencontre a permis de confirmer la pertinence du projet et 
d’identifier des pistes d’amélioration. L’institution consulaire a 
réitéré son engagement à soutenir le projet, tout en insistant 
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sur la nécessité d’une collaboration structurée et durable pour 
maximiser les impacts en faveur des femmes entrepreneures. 

PADME 

03/09/2025 
Parakou 

(Entretien en 
ligne) 

La rencontre s’inscrit dans le cadre des consultations pour la 
préparation du PMPP du projet WEDAF. L’objectif était de 
présenter le projet au PADME reconnue pour son expérience 
dans l’accompagnement des femmes entrepreneures, et de 
recueillir ses avis et recommandations. 
L’institution a rappelé son rôle et ses acquis dans le 
financement et l’accompagnement des femmes 
entrepreneures au Bénin. Elle a mis en avant son expertise 
dans l’écosystème entrepreneurial, notamment à travers des 
dispositifs adaptés aux besoins spécifiques des femmes, 
qu’elles soient issues du milieu formel ou informel. 
L’institution a exprimé sa disponibilité à accompagner la mise 
en œuvre du projet WEDAF, en particulier sur le volet 
financement des cibles prioritaires. Elle a souligné qu’elle 
dispose d’une expérience significative en matière de gestion 
du crédit, de suivi et de recouvrement, grâce à un dispositif 
d’accompagnement continu qui sécurise le remboursement 
des prêts. 
Principales recommandations 

 veiller à ce que les retombées du projet ne profitent 
pas exclusivement aux femmes entrepreneures 
instruites, mais qu’elles bénéficient surtout aux 
couches les plus vulnérables et véritablement dans le 
besoin. 

 orienter les interventions du projet prioritairement 
vers les zones rurales, en particulier du centre et du 
nord du pays, où les femmes rencontrent davantage 
de contraintes d’accès au financement et aux 
opportunités. 

L’équipe a salué l’expérience 
de l’institution dans 
l’accompagnement des 
femmes entrepreneures et a 
confirmé que PADME sera 
impliquée dans la mise en 
œuvre du projet. 

-  
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La rencontre a confirmé la pertinence d’impliquer des 
institutions expérimentées dans le financement des femmes 
entrepreneures. Elle a permis de mettre en lumière des 
recommandations stratégiques en matière de ciblage et de 
territorialisation, essentielles pour garantir l’impact et 
l’inclusivité du projet WEDAF. 

 



Annexe 2 : Quelques images des consultations  

  
Séance de travail avec la CDC Bénin 

  
Séance de travail avec l’ADPME 

  
Entretien avec la SAE SECOFI Bénin 



  
Entretien avec la FEFA Bénin 

  
Entretien avec la CA ANPE Atlantique 2 

  

  
Consultation publique avec les femmes entrepreneures réunies à Abomey-Calavi 



 

 

Entretien avec le réseau WIN Bénin  
 

  



Annexe 3 : Liste de présence des différentes parties prenantes rencontrées 













 



 

 

 

 

 

 

 


